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"L'ACCORD COMr11ERCIAL CùNCLU PAR LA NORVEGE AVEC LA 
1 

COI'lm..TUNAUTE EUROPEENNE" 

L'associaticn des armateurs norvugiens a fait 
parvenir au Gouvernement le compte-rendu ci- dessous 
concernant l e point de vue des transporteurs maritimes 
sur l 1 accord conclu avec l e .Marché commun. 

Formellement et en pratique, l es transports maritimes 
ont été tenus entièreruent à l' écart du présent accord 
entre la Norv~ge et les Communautés européennes. Cela 
signifie que l' objectif de négociati on que l e Gouverne-
n ent s'étai t fi::é dans le domaine du s ecteur d' exporta-
tion le plus important du pays n'a été réalisé ni en 
totalité ni en partie. L'accord en s oi ne fournit aucune 
base pour la préservation des intérêts oaritimes considé
rables de l a Norvège au moyen d'une coopération avec l e s orga
n es de la Commur..auté. Cela est particulièreraent préoccupant 
compte t enu des restrictions de plus en plus sévères 

(1 ) Texte réservé à la documentation a c1.2inistrative iLterne 
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au libre accès à la concurrence dans le domaine des 

transports internationaux , dont la flotte marchande 
norvégienne dépend entièrement. 

L'information selon laquelle la déclaration uni
latérale faite par la Norvège l ors de la conclusion des 
négociations ferait partie des documents offici els 
concluant la négociation, est erronée et ne correspcnd 
aucunement à la réalité . De même , la brochure de vulga
ri sation publiée par le département prêt e à confusion 
e t contribue à créer une fausse impression lorsqu ' il y 

est dit que la è.éclaration de la Norvège "fait partie 

de l ' accord". 

Les transports maritioes constituent l e s ect eur 
économique d'exportation le plus important de la Norvège 

à l' égard de la ComrJunauté : 40 % de nos r evenus 
d r exportation provenant du t erritoire de la Cornmunauté 

sont réalisés par la prestation de services maritimes . 
Environ 55 1 de notre t onnage est à t out moment en r oute 
à destination ou en provenance de la zone des Collli~unautés , 
et c ette r égion constitue le marché le plus important 
pour les services maritimes norvégiens. Du point de 
vue tant int erne qu'externe le commerce des pays du 
Uarché coo.mun connaît un rythme d'expansion plus rapide 
que celui de l ' ensemble du commerc e monèial , de sorte 
que l 7 iraportance de ce marché i ra sans cesse croissant 

dans l es années à v enir. 

C' est pourquoi, l'association des arr11at curs norvégiens 

a fortement soul igné la nécessité d'inclure dans l'accord 
commercial l' engagement f or mel ~uc des consultations 
seront engagées entr e l e Marché commun et la Norvège sur 

l es problèmes ~aritioes. Le Gouver nement parta geait 
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